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 DÉPUTÉS. — SÉ4NCE DU 23 MAI. — DISCOURS DE d( 
CBAMBBH

 M JOLY G0H L
'
ALGERIE- R£ 

Nnus n'avons jamais hésité à le reconnaître, les dépenses fai- JÇ 

îr l'Algérie sont iourdes; elles augmentent chaque année
 Dl 

Tneoacent "d'augmenter encore. Nous n'avons jamais, d'autre Y. 

\ contesté que ces dépenses fussent pour le moment im-
 rl 

'"'duclives et fort onéreuses pour le trésor ; nous avons aussi vi-

«ment déploré les pertes d'hommes que nous avons faites dans
 10 

,e. longue suite de combats, de razzias que nous avons eu à en- P' 
Ce

uistrer°et jamais nous n'avons appris quelque désastre survenu
 la 

Tnos troupes sans eu être profondément affligés. Cependant no-
 s

' 

t
re

 opinion sur la nécessité de nous maintenir dignement en Afri- ® 

n'a jamais été ébranlée ; ce que nous voulions dans ces der-

nières années, nous le voulons encore aujourd'hui, et notre 

nersistance est motivée par une profonde conviction. Ce qui nous 

étonne c'est de voir surgir de nouveaux adversaires de notre
 e 

conquête africaine; ce qui nous afflige, c'est que nous ayons à la
 n 

défendre aujourd'hui contre un député de l'opinion radicale et de *r 

nous trouver sur un point aussi grave de politique extérieure en 

contradiction avec l'honorable M. Joly. Nous ne doutons pas de n 

la droiture de ses intentions, mais nous doutons de la rectitude de e 

ses vues, et, nous devons le dire, il s'est singulièrement égaré en 0 

proposant presque hautement l'abandon de nos possessions d'A-
 s 

frique. 
L'honorable M. Joly ne nous a rien appris de nouve.au en 

nous rappelant que nous dépensons annuellement cent millions 

pour l'Algérie, que le chiffre de nos troupes a considérable- , 

ment augmenté, qu'il a été porté de vingt-cinq mille hommes ^ 

à quatre-vingt mille. Tout le inonde en France sait cela parfai-

tement; tout le monde sait aussi que le climat a décimé nos 

plus beaux bataillons et que nous ne sommes pas près d'en finir ^ 

avec Abd-el-Kader. Pourtant on ne murmure pas contre Ténor- ^ 

mité des sacrifices d'hommes et d'argent, on ne s'étonne pas de 

ceux qu'on aura à faire encore, et, à l'exception de quelques voix , 

isolées qui retentissent dans la chambre des députés et qui sont , 

sans écho au dehors, il y a dans tous les esprits assentiment pour 

le maintien de nos possessions, pour leur agrandissement et pour 

leur organisation. ^ 

Il y a des difficultés à vaincre en Algérie, il ne faut pas les en-

fler. Il ne s'agit pas, pour dominer un pays, d'exterminer tous les j 
habitants, de les refouler dans d'autres contrées; il s'agit d'im-

planter dans ce pays des populations nouvelles propres à contre-

balancer les forces des populations indigènes, de créer de nou- j 

veaux intérêts en face des intérêts existants. 

Ainsi que le faisait jadis M. Desjobert, M. Joly a donc énuméré j 

avec soin toutes nos dépenses, toutes nos perles d'hommes; puis 

il a insinué que ces dépenses étaient infructueuses, que le sang 

qui coule en Afrique ne pourrait pas nous rendre paisibles pos-

sesseurs de ces contrées ; enfin il a fini par ces paroles que nous 

croyons utile de reproduire parce qu'elles font connaître claire^ 

ment toute la portée de son discours : 

« Si j'ai un vœu à former, c'est que l'Algérie reste ce qu'elle est 

» aujourd'hui et pour elle et pour nous ; car, si l'on crée en Al-

* gène une agriculture ou une industrie, la culture ou l'industrie 

' ^
e
 '

a
 métropole en souffriront. Je repousse donc de toutes nies 

" forces les crédits demandés pour conserver une conquête qui 

* doit un jour fatalement s'échapper de nos mains. » 

Nous protestons de toutes nos forces contre cette déplorable 

pensée de M. Joly, et nous croyons fortement que l'Algérie peut, 

«ans nuire à la métropole, avoir une agriculture et une industrie; 

nous croyons plus fortement encore qu'elle ne s'échappera pas de 
nos mains. 

Ens
'é'evant contre les tentatives de création d'une agriculture 

^n Algérie, il est évident qu'on s'élève contre le seul moyen qui 

puissc lui donner une utilité réelle, qu'on entrave les ressour-

ces quon pourrait un jour en tirer, et qu'enfin on se crée un 

yen constant de s'opposer à sa conservation et de pouvoir ré-

rL„ I -^aiis cesse : A quoi vous sert votre conquête ? où sont ses 
Produits ? où sont ses ressources ? 
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I En cas de guerre, fussions-nous forcés de rappeler en France 

une partie de nos troupes, nous pourrions, avec un corps d'armée 

de 30,000 hommes au plus, empêcher les entreprises qui pour-

raient être tentées contre nos possessions, tant à l'intérieur qu'au-

tour des villes situées près de la côte. Il y a donc pour nous possi-

bilité en toute circonstance de conserver l'Algérie; il y a plus, il 

y a possibilité de la faire servir h étendre notre puissance ma-

ritime et à la rendre plus formidable. 

Nous n'insisterons pas davantage sur ce point. Nous ne vou-

lons pas nous livrer à des digressions stratégiques qui ne sont 

pas d'une utilité immédiate; nous ne pouvions pas cependant 

laisser passer sans réponse une assertion si défavorable à la con-

servation de l'Algérie, et qui, si elle était admise, jetterait le dé-

couragement dans les esprits et leur ôlerait toute confiance dans 

l'avenir de la colonie. 

Certes , la question d'Afrique est hérissée de difficultés ; mais 

d'où proviennent-elles? Nous l'avons déjà dit et nous le répétons 

encore, elles proviennent de l'instabilité des idées du gouver-

nement, qui n'a jamais su agir avec fixité, avec esprit de suite, 

! et de ce que ses agents civils en Algérie, n'ayant pas été convena-

| blement choisis, ont été plutôt un embarras qu'un auxiliaire pour 

nos troupes. Pourtant, si l'armée fait les conquêtes, ce n'est pas 

[ elle qui peut les administrer et les organiser. Voilà la source des 

' obstacles que nous éprouvons encore en Algérie pour nous y con-

solider ; mais ces obstacles ne sont pas insurmontables. 

On nous communique la note suivante : 

« Au mépris de deux délibérations du conseil municipal de 

la Guillotière; celles des 6 et 10 mars; au mépris des protestations 

les plus énergiques du maire, des manifestations les moins équi-

voques de tous les habitants de cette commune, l'autorité de Lyon 

persistait à établir ses pavillons d'octroi sur la culée gauche du 

pont de la Guillotière. 

» Déjà un commencement d'exécution avait lieu; une baraque 

en planches obstruant le rez-de chaussée de la maison Chatoud et 

Poncet, ainsi que l'escalier qui dessert le quartier Combalot, était 

établie et les travaux entrepris, sans qu'on eût égard aux plaintes 

des personnes dont les intérêts étaient froissés. 

» M. le maire de la Guillotière n'a pas voulu que cet acte en-

taché d'arbitraire se consommât et fût en quelque sorte autorisé 

par son silence et son inaction ; il a enjoint au commissaire de po-

lice de la commune de dresser procès-verbal de l'état des travaux, 

en a ordonné la suspension et a fait procéder à la démolition de 

la baraque en planches ainsi qu'au rétablissement des lieux dans 

leur état primitif. Cette opération s'est faite avec ordre et a été 

vivement approuvée par un public nombreux qui se trouvait sur 

les lieux. » 

Espérons que la résistance ferme et légale de ce fonctionnaire 

lui continuera l'estime et l'affection de ses concitoyens qu'il pos-

sède déjà à tant de titres. 

Ce qu'on doit regretter dans cette affaire, c'est l'adhésion que 

M. le préfet a donnée aux prétentions de la mairie de Lyon. 

Tuteur naturel de toutes les communes, elles doivent toutes, 

quelle que soit leur importance, avoir à ses yeux les mêmes 

droits et jouir des mêmes titres à sa sollicitude. Il ne devait donc 

pas, pour favoriser les intérêts de Lyon, souscrire à une mesure 

qui ne peut qu'être nuisible aux intérêts de la Guillotière. On 

parle d'une ordonnance royale qui l'autorise; nous voudrions en 

connaître la date, en étudier le texte, et nous prouverions que 

l'autorisation qu'elle confère ne s'applique nullement à l'endroit 

où l'on veut aujourd'hui établir le nouveau pavillon d'octroi. 

(Suivent de nombreuses signatures de propriétaires et d'électeurs 

de la commune de la Guillotière.) 

Paris, le 94 niai 1843. 

(CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE DU CENSEUR.) 

La cour royale d'Amiens s'est occupée, dans son audience du 

22 de ce mois, de l'affaire du Bulletin judiciaire de la Presse, dont 

elle a été saisie par un renvoi de la cour de cassation. L'audience 

tout entière a été consacrée au réquisitoire de M. le procureur-

général Salveton , qui a conclu à l'infirmation du jugement du 

tribunal de la Seine qui avait renvoyé le gérant du journal de la 

prévention , et à la plaidoirie de Me Léon Duval, avocat de M. 

Emile de Girardin dans toutes les affaires que celui-ci a eu à 

soutenir en justice. La cause a élé renvoyée au lendemain pour 

les répliques et pour l'arrêt. 

Bulletin de la Bourse de Farit du 24 mai 1S43. 

Les fonds anglais sont arrivés en hausse de 3/8 pour 0 0. 

La rente a élé demandée, avant l'ouverture, à 82 20. On a même fait 82 221 /2. 

Au parquet, le premier cours a été 82 20, et de suite la rente a fléchi, mais saus 

aucun mouvement remarquable, pnisque le plus bas cours a élé 82 15. La rente a 

lermé au parquet à ce prix. 

Dans la coulisse, elle est restée offerte à 8212 1/2. lia élé fait pendant la bourse 

beaucoup d'affaires à ce cours. 

Qinq pour cent. ... 121 20 Etats Romains .... 104 3/4 

Caalre et demi pour cent. 109 » Dette active d'Espagne. . 29 1/4 
(Juatre pour cent ... » » Cinq pour cent belge. . 104 1/2 

Trois pour cent ... 82 10 Trois pour cent belge. . » » 

Actions de la Banque. . 3342 50 Banque belge .... 762 50 

Obligations de Paris . . 1307 50 Caisse Lalïilte .... 1080 » 

Rentes de Naples . . , 108 30 — — . . . . 5047 50 

Chambre des Débutes. 

Fin de la séance du 23 mai. 

M. JOLY a la parole. 

L'orateur déclare qu'il considère la France comme engagée envers l'Al-

gérie non pas seulement dans une mauvaise affaire, mais dans une grande 

folie, et qu'il vient combattre tout ce qui s'est tait, tout ce qui se fera dans 
sa colonie. (Bruit.) 

M. Joly nie que depuis deux ans la situation se soit beaucoup améliorée 

en Afrique. Sur l'effectif de 57,000 hommes qu'il y avait eu Afrique en 

1&7I2, l'orateur dit qu'il y a eu 82,000 entrées à l'hôpital, c'est-à-dire que 

chaque homme y est entré plus d'une fois, et dans celte même année 1842 

on a perdu le cinquième de l'effectif. 

L'honorable membre parle ensuite du commerce de l'Algérie, des ex-

portations et des importations. Ce qu'il y a de plus clair en fait de nos ex-

portations, dit-il, c'est une valeur de 55,000 fr. de sangsues (on rit), et 

une valeur de 10,000 fr. en lions et autres animaux féroces. (On rit en-

core.) Voilà le plus clair de notre commerce africain. (Nouveaux rires.) 

Vous dites qu'il y a une chose bien simple à faire, c'est de refouler les 
Arabes. Mais ce système, c'est l'extermination. Or, je ne crois pas qu'un 

tel système puisse être préconisé comme l'expression de la civilisation eu-

ropéenne, et pourtant vous ne proposez pas autre chose. Eh bien ! un 

homme éclairé, bien instruit des faits, un capitaine d'état-major, M. Le-

blanc de Prébois a écrit ceci : « La mort d'un Arabe nous coûte 33 hom-

mes et 158 fr. » 

Vous, Messieurs, vous qui voulez coloniser, vous prétendez coloniser un 

pays où vous détruisez tout ce qui l'habite I Vous détruisez tout le bétail, 

les orangers, les oliviers, et vous appelez cela coloniser ! Vous commencez 

par tout détruire pour avoir tout à réédifier ! 

Et voyez où conduit ce système. M. le général Bugeaud veut près de 

100,000 hommes ; M. le général Létang veut 150,000 hommes; le géné-

ral Ouvivier est d'avis qu'il en faut 200,000. 

Vous espérez qu'on arrivera à un moment où l'armée sera nourrie dans 

le pays et par le pays. Mais consultez le passé : l'expérience a démontré 

que, pour nourrir un homme qui ne travaille pas, il faut trois hommes, 

trois colons. Vous avez une armée de 80,000 hommes ; joignez-y 40,000 

hommes qui accompagnent l'armée et font des affaires avec elle: cela fait 

en tout 120,000 hommes. Il faudrait donc, pour faire vivre ces 120,000 

hommes, 400,000 colons. Or, combien y a-t-il de colons en Algérie ? Il y 

en a 1,200. (Réclamations sur plusieurs bancs.) 

Au Canada, après 211 ans, il y a eu 27,000 colons; au cap de Bonne-

Espérance, après 185 ans, il y a eu 92,000 colons. Voyez combien il vous 

faudra attendre pour arriver à vos 400,000 colons. 

Or, je vous le demande, en présence de votre budget, pouvez-vous per-

sister à dépenser 100 millions en Algérie? Hier vous assistiez à un débat 

entre deux villes qui se disputaient une chélive école d'arts et métiers. 

Vous vous êtes décidés pour celle qui réclamait de vous quelques mille 

francs de moins! vous avez pris pour mobile de votre décision une éco-

nomie de quelques mille francs I Pensez-vous que vous serez bien consé-

quents avec vous-mêmes si, toujours prodigues envers l'Algérie, vous 

négligez tant de besoins qui se font sentir en France, tant de points de 

notre belle France où règne la misère parce qu'aucun sacrifice n'est l'ait 

pour les féconder ? 

. L'orateur se demande ici ce que l'on prétend faire produire à l'Algérie; 

il nie l'admirable fécondité qu'on a prêtée à ce pays. 

Mais, au surplus, dit-il, que ferez-vous des produits similaires français? 

Comment concilierez-vons ces deux intérêts contraires? Naguère vous 

vous êtes émus à l'idée de l'union douanière belge. C'est que vous com-

preniez qu'il résulterait de là une concurrence fatale pour nos produits. 

Que ferez-vous donc pour l'Algérie? Pour la Belgique au moins vous ac-

ceptiez des faits déjà existants , au lieu que pour l'Algérie vous allez dé-

penser vos hommes et vos trésors pour vous créer à vous-mêmes cette 

concurrence 1 

On a excité les sentiments du pays en faveur de l'Algérie , en disant 

que l'Angleterre voyait avec jalousie notre conquête. C'est une erreur. 

Non, l'Angleterre n'est p?s jalouse de notre possession africaine; elle sait 

que c'est pour vous une cause de faiblesse. Elle sait qu'au premier coup 

de canon vous seriez obligés de renoncer à ce que vous ne pourriez 

pas garder. 

On dit encore qu'il y a ici une question d'honnsur, que nous ne pou-

vons pas honorablement reculer. Vains mots ! déclamations sans valeur! Un 

grand pays, je le disais tout-à-l'lieure, n'est grand qu'en faisant de grandes 

choses ; mais son honneur u'est pas engagé à faire de grandes folies. Failcs 

un port à Alger , possédez solidement et sûrement le littoral, mais ne vous 

engagez pas dans de téméraires aventures, ne vous portez pas à la fois sur 

tous les points, dans toutes les provinces, de sorte qu'au milieu de ces 

luttes engagées à la fois partout, nous ne savons de quel côté sont nos 

revers. Je vote contre le système d'occupation trop vaste et de colonisation 

mal conçue qui est dans la pensée du gouvernement. 

M. iUST DE CHASSELOCP-L AUBAT insiste sur l'importance qu'il y a pour 

la puissance et pour la considération de la France de garder l'Algérie. 

La séance est levée à six heures. 

(Correspondance particulière du Oxaooa.) 

Séance du 24 mai. 

PRÉSIDENCE DE M. LEPELLETIER D'AULNAY, VICE-PRÉSIDENT. 

La séance est ouverte à une heure et demie. Le procès-verbal est lu et 

adopté. 

A deux heures, vingt-cinq ou trente membres au plus sont dans la salle. 

Plusieurs députés réclament l'appel nominal. 

M. H. SAIIVT-ALBIN : Il faut faire d'abord l'appel de MM. les minis-

tres, car aucun d'eux n'est présent. 

M. BOISSY D'ANGLAS fait l'appel nominal. 

Les noms des députés qui n'ont pas répondu à l'appel nominal seront 

inscrits au Moniteur. 
L'ordre du jour appelle la suite de la discussion du projet de loi relatif 

aux crédits extraordinaires pour l'Algérie. 

M. ESTANCELIN lit un discours contre le projet de loi. 

M. DE LAFARELLE commence par déclarer qu'il ne se placera pas sur le 

terrain sur lequel la discussion s'est établie jusqu'ici. 

Il n'est plus opportun aujourd'hui d'examiner s'il faut conserver ou ne 

pas conserver l'Algérie, dit l'orateur ; ce qu'il importe d'examiner, ce 

n'est plus la question d'occupation, c'est celle de colonisation, c'est le 

mode de colonisalion à adopter dans nos possessions d'Afrique. 

L'honorable député, combattant l'opinion émise par M. Joly dans la 

séance d'hier, soutient la possibilité de la colonisalion de l'Algérie et s'at-

tache à démontrer que cette colonisalion, loin de nuire à la France comme 

on l'a prétendu, lui apportera de nombreux avantages. 

L'orateur reconnaît qu'il y a de grandes difficultés à substituer une po-

pulation nouvelle à la population indigène ; mais il y a un moyen, dit-il, 

c'est d'encourager l'émigration européenne, et, pour 1 encourage^ il laut 

que les émigrants soient rassurés sur l'avenir de la colonie et que leurs 

établissements soient protégés puissamment contre les tentatives hostiles 

des indigènes. Il faut aussi que les colons jouissent d une pleine sécuriié 

relativement à la possession de leurs propriétés; enfin il faut que l'adminis-

tration, nécessairement militaire en Afrique, soit tempérée par l'autorité 

civile. C'est dans ce sens que doivent être rédigées les vues d'amélion-

tion du gouvernement. 
Quant aux résultais que la France doit se promettre de la colonisation 

de l'Algérie, l'honorable membre indique d'abord la culture du coton 

comme devant êirc très-avantageuse pour la France, et même sous le rap-

port des produits similaires tels que le blé, il n'y aurait pas d'inconvénient 

à ce que la France reçût d'une de ses colonies les 800 mille hectolitres de 

blé qu'elle est obligée aujourd'hui d'aller chercher à l'étranger. 

M. MERCIER présente encore quelques observations dans la discussion 

générale. 



M. LE PRÉSIDENT : Il n'y a plus d'orateurs Inscrits, la chambre veut-

elle fermer la discussion générale ? (Oui 1 oui 1) 

M. O. UMiROT : Il faudrait savoir la pensée du gouvernement. 

M. VATOCJT, rapporteur : Messieurs, la commission ayant trouvé dans la 

discussion plus d'auxiliaires qued'adversaires, elle se réserve de prendre plus 

tard la parole si les conclusions sur les divers chapitres sont combattues. 

Je ferai seulement remarquer que ceux môme de nos adversaires qui ont 

proféré, non pas desi paroles d'opposition, mais des malédictions contre 

noire possession d'Afrique (murmures), n'ont pas cependant osé demander 

nettement et franchement l'abandon de l'Algérie. Ceci s'adresse surtout à 

l'honorable M. Joly. 
Une voix : M. Joly est absent. 

M. VATOUT : L'honorable M. Joly nous a dit que le commerce de l'Al-

gérie n'était qu'un misérable échange de sangsues et de peaux de lion; il 

a dit que les avantages qu'on se promettait pour notre marine et pour 

l'administration militaire de nos troupes n'étaient qu'une fable et une chi-

mère ;il a dit que la question d'honneur n'était qu'un vain mot, et après 

cela il n'a pas proposé l'abandon de l'Afrique qui cependant était la con-

séquence de ses paroles. Pourquoi ne l'a-t-il pas proposé ? C'est que l'ho-

norable M. Joly a compris le vœu national qui ne veut pas que la France 

abandonne l'Algérie ; et quoi qu'en ait dit M. Manuel, l'honorable député 

de la Nièvre, la France, quand elle le veut, est capable de tout ce qui est 
noble et utile. (La clôture !) 

La clôture de la discussion générale est prononcée. 

« Art. 1". Il est ouvert au ministre secrétaire-d'état de la guerre, au 

titre de l'exercice 18Zi3, un crédit extraordinaire de 28,665,208 f., tant 

pour l'entretien en Algérie de 37,000 hommes et de 2,040 chevaux en sus 

de l'effectif déterminé par l'art. 6 de la loi du 11 juin 1842 , que pour 

subvenir à diverses dépenses non prévues au budget de cet exercice. 

» Ce crédit extraordinaire demeure réparti entre les chapitres spéciaux 

du budget de la guerre, conformément à l'état A annexé à la présente loi. 

M. LE PRÉSIDENT met aux voix les chapitres du tableau A. 

« Chap. 1". Administration centrale (personnel), 53,000 f. »—Adopté. 

« Chap. 2. Administration centrate (matériel), 3,000 f. » — Adopté. 

« Frais généraux d'impression, 500 f. » — Adopté. 

Sur le chap. 4 (états-majors), pour lequel le gouvernement avait de-

mandé une somme de 463,196 f., la commission a proposé la réduction 

d'une somme de 43,500 f. demandée pour frais de représentation. 

M, LE MARÉCHAL SOULT : La chambre me permettra de combattre la 

réduction de 43,500 f. que propose la commission sur la demande d'un 

crédit spécial pour frais de représentation. Cette somme a pour but d'ap-

porter un allégement aux charges inhérentes au commandement. En 

Afrique , l'armée supporte des fatigues , des travaux tous honorables et 

empreints d'une abnégation surnaturelle ; mais ces travaux et ces fati-

gues imposent aux officiers-généraux l'obligation d'accorder des secours 

aux officiers et même aux hommes de troupe qui s'engagent dans de lon-

gues expéditions. 

Tel est le but de la demande du gouvernement. Nous n'avons maintenu 

l'expression des frais de représentation que parce qu'elle est consacrée 

par l'usage ; en réalité, c'est un allégement des charges inhérentes au 

commandement. • 

Puisque l'occasion s'en présente, je la saisirai pour rendre un éclatant 

hommage à la valeur, au dévouement, au zèle et à l'abnégation de toutes 

les classes militaires qui composent notre armée d'Afrique (Très-bien!) 

Quant au gouverneur-général, M. le général Bugeaud, je dirai à sa gloire 

qu'on ne peut trop louer la courageuse persévérance avec laquelle il ac-

complit la laborieuse tâche qu'il s'est imposée. Cette tâche, il l'a commen-

cée avec dévouement, il la poursuit avec activité et courage, et le gou-

vernement du roi a l'espoir que dans peu, sans pouvoir assigner d'époque 

précise (murmures), de grands résultats seront obtenus. 

La séance continue. 

AFRIQUE FRANÇAISE. 

(Correspondance particulière du CENSEUR.) 

On lit dans le Moniteur algérien du 15 mai : 

u Ces jours passés, un adjudant de l'administration des vivres, M. Val-

lpd, qui était parti de Biidah le 9 mai pour se rendre à Milianah, a été as-

sassiné le même jour à midi, un peu avant d'atteindre le point où la route 

entre dans la vallée de l'Oued-Ger, sur le territoire des Soumatas. M. 

Vallod voyageait avec huit personnes armées. Arrivé près de la gorge de 

l'Oued-Ger, il prit les devants malgré les représentations qui lui furent 

faites. Quelques instants après il a été trouvé par ses compagnons de 

voyage caché dans un coin près de" la route, dépouillé de tous ses vête-

ments et la tête tranchée. Son corps a été transporté à Blidah par les 

soins des personnes qui l'accompagnaient et qui sont revenues sur leurs pas. 

»Cet événement déplorable n'est malheureusement pas le seul. Un pauvre 

colon qui s'était mis à la recherche d'une carrière de plâtre a disparu il 

y a quelques jours ; ses vêtements et un bâton ensanglanté ont élé trouvés 

près du Bouroumi. Il a été reconnu qu'ils appartenaient au sieur Guil-

laume, plâtrier à Blidah. 

» L'autorité a pris les mesures nécessaires pour découvrir les auteurs 

de ces crimes, qui, d'après les dispositions pacifiques des tribus qui habi-

tent les lieux où ils ont élé commis, ne peuvent être considérés que 

comme des actes isolés de brigandage. De concert avec le kalifah Sidi-

Ali et tous les cheicks, il a été arrêté qu'on prendrait les dispositions les 

plus efficaces pour veiller à la sûreté des voyageurs. Malgré cette garantie 

nouvelle, on ne saurait assez recommander à toutes personnes allant à 

l'intérieur de ne pas se rendre isolément soit à Medeah, soit à Milianah, 

et à profiter des escortes qui accompagnent les fréquents convois dirigés 
sur ces places. » 

— Après des travaux prodigieux que l'armée seule pouvait exécuter 

aussi rapidement, la route de Tenez au camp d'El-Esnam a pu être livrée 

à la circulation des voilures le 8 de ce mois. Dès le 9, le premier convoi 

s'est mis «n route, ayant M. le gouverneur-général à sa tête. Les tribus 

récemment soumises ont mis le plus grand empressement à fournir 350 

bêtes de somme pour augmenter nos moyens de transport. 

Tout est organisé pour imprimer une grande activité aux travaux d'in-

stallation du camp permanent d'El-Esnam, qui est placé dans une situa-

tion des plus favorables. On a trouvé sur les lieux de la pierre propre à 

la fabrication de la chaux ainsi que pour les constructions. Déjà on s'oc-

cupe de l'établissement d'une tuilerie. Le bois qu'on a à portée suffira 

pendant au moins cinq ans à toute la consommation de l'armée. 

— Le roi vient d'autoriser, par ordonnance en date du 23 avril der-

nier, les frères de Saint-Joseph du .Mans à tenir des écoles primaires en 

Algérie, concurremment avec les instituteurs laïcs. Ces frères, ainsi que 

ceux de la doctrine chrétienne qui ne tarderont pas à être attachés à la 

colonie, seront immédiatement dirigés sur plusieurs points. 

ALGER, le 20 mai. — La tranquillité se rétablit à Blidah ; l'effroi que 

les assassinats dont je vous ai parlé dans ma dernière lettre y avaient ré-

pandu se dissipe, et pour;rendre;ia confiance aux colons et aux voituriers, 

qui n'osaient plus se rendre à Milianah, le kalifah de la province, dont 

cette ville est le chef-lieu, Sidi-Ali Embareck, accompagné de son goutn 

et des cavaliers arabes des diverses tribus, s'est mis à la tête d'un convoi 

parti hier de Blidah pour Milianah. 

M. le lieutenant-général gouverneur est arrivé hier à Tenez sur le ba-

teau à vapeur fa Chimère ; il doit repartir pour ce port demain 21. Les 

troupes sous ses ordres obtiennent-de brillants succès. Le 12 mai, une 

colonne commandée par M. le colonel chef d'état-major-général Pélissier 

a opéré une superbe razzia sur la tribu des Sbeah. Ce coup de main a été 

si bien dirigé, que nous n'avons pas eu à regretter la perte d'un seul 

homme, et que 1,750 prisonniers, 1,200 bœufs, 1,000 moutons et 3 à 400 
chevaux ou mulets sont tombés en notre pouvoir. 

Les soumissions arrivent de tout côlé. 

On ne cesse de transporter les denrées qui ont élé envoyées par mer 

d'Alger à Tenez , et tous les jours les convois parcourent la route de ce 

port à El-Esnain. 

Nous n'avons presque pas de malades. 

M. le gouverneur, qui, ainsi que je le dis plus haut, repartira dans la 

soirée de demain , doit, aussitôt son arrivée à El-Esnam , se mettre en 

route pour les montagnes de l'Ouenserris, à la tête de la colonne expédi-

tionnaire. 

Le bateau à vapeur le Tartarc partira ce soir pour l'est avec la cor-

respondaDce. 

Une lettre de Cherchell nous apprend que M. le colonel Ladmirault est 

parti de cette place pour aller faire une nouvelle excursion chez les Beni-

Menacer. Cet officier supérieur n'a emmené avec lui que le 2°" bataillon 

d'Infanterie légère d'Afrique et le 1er bataillon du 3me léger. 

— On nous écrit de Bone, le 14 mai : 
« Le bateau à vapeur le Ténare , arrivé hier d'Alger, avait à bord la 

correspondance et un certain nombre de passagers. Les nouvelles reçues 

de Collo par ce même bâtiment sont satisfaisantes. Depuis l'affaire du 2, 

les Kabyles paraissent se tenir paisibles, et la route de Collo au camp de 

l'Arrouch se pratique sans difficulté. Cependant il y a lieu de croire que 

la tranquillité n'est qu'apparente de ce côté. Une fois les troupes rentrées 

dans leurs cantonnements, les Kabyles entraveront de nouveau les com-

munications et recommenceront les hostilités. 

b La gabarre l'Emulation , qui est depuis long temps en station dans 

notre port, doit partir pour Toulon où elle va faire quelques réparations.» 

(Correspondance particulière du Omn».) 

TOULON, le 23 mat 1843. — C'est l'Euphrate qui est parti le 15 d'Al-

ger pour Toulon avec la correspondance. Ce vapeur a dû être surpris en 

mer par l'horrible tempête qui a régné dans nos parages les 17 et 18 du 

courant; il se sera réfugié probablement à Mahon. 

Un magnifique navire sarde, de 5 à 600 tonneaux, parti de Gênes en 

destination de l'Amérique du Sud, avec une riche cargaison évaluée à 

plus d'un million , est venu faire côte sur l'île du Levaut (l'une des lies 

d'Hyères), et s'est entr'ouvert. Dans la soirée du 21 mai, le grand canot 

de la frégate d'instruction la Vénus, mouillée aux îles d'Hyères, est ar-

rivé dans notre port, traînant à la remorque deux embarcations sur les-

quelles l'équipage du navire naufragé, fort de dix-sept hommes, s'était 

sauvé, ainsi que deux passagers. Personne n'a péri. 

La corvette la Victorieuse est de retour des îles d'Hyères, où elle se 

trouvait depuis quelques jours. 

Le vapeur VElna est arrivé de Port-Vendres. 

Le vaisseau le Columbus et la frégate le Congrès, de la marine des 

Etats-Unis, sont partis pour Mahon, 

Plusieurs gabarres et corvettes de charge prennent chargement dans le 

port, les unes pour Alger, les autres pour Tenez. 

Les ouvriers calfats du port militaire avaient réclamé par voie de péti-

tion une augmentation de salaire,se fondant sur l'élévation toujours crois-

sante du prix des denrées de première nécessiié et des loyers. N'ayant pas 

obtenu de réponse, ils se sont absentés aujourd'hui des travaux au nom-

bre de près de 400. 
Les ouvriers sont malheureux dans ce pays, où tout se paye fort cher. 

U nous semble que le gouvernement, avant de se prononcer, devrait pren-

dre des mesures pour bien connaître la position dans laquelle se trouvent 

les réclamants ; c'est là une chose très-facile. Il faut que l'homme puisse 

vivre en travaillant. 

ÉTATS BARBARESQUES. 

On écrit de Tripoli de Barbarie, en date du 30 avril : 

« Les troupes du pacha ont eu diverses rencontres avec les Arabes du 

Gebel. Dans ces escarmouches , le commandant turc n'a pas manqué de 

mettre en avant les Arabes qui sont au service du pacha, dont les soldats 

levantins surveillaient les mouvements. 

» Mehemet-el-Turky, kaïd de la Méchie, a été blessé mortellement. 

» Les habitants du Gebel avaient remporté quelques avantages , et ils 

avaient préparé des pièges dans lesquels les troupes du pacha eussent in-

failliblement donné; mais un des leurs a trahi, et l'ennemi a été informé 

de tout: ç'a été la cause de leur défaite. 

» On a reçu la nouvelle de la conclusion de la paix qui aurait été négo-

ciée par l'entremise des marabouts, et les batteries de la ville ont tiré des 

salves d'artillerie en signe de réjouissance. » 

Une ordonnance royale vient de prescrire la formation d'un 

camp près de Rennes. 

Ce camp, dit le Progrès, sera situé au Pont-du-Secret, dans la lande 

de Thélin , près de Plélan , et portera le nom de camp de Thélin. Il sera 

d'environ 12,000 hommes et de 1,500 chevaux. 

Le champ de manœuvres sera la plaine de Coquident (Morbihan), limi-

trophede notre département. Une compagnie, de sapeurs du génie est déjà 

en marche. Elle vient d'Arras et arrive pour préparer le campement. 

Le commencement des manœuvres est fixé du 1er au 5 juillet. 

Les grandes manœuvres auront lieu vers les premiers jours d'août. 

Les troupes seront établies sous tentes, les chevaux seront placés dans 

des hangars en planches. 

Cette mesure est plutôt politique que militaire. Elle a été prise dans la 

prévision de l'avènement plus ou moins prochain de la régence. On prend 

ses précautions contre les soulèvements qui pourraient éclater à cette épo-

que. Sous ce rapport, le choix du campement est parfait. C'est une force 

placée juste au foyer de la chouanerie et entre les deux départements 
menacés. 

L'effectif n'est pas encore déterminé, mais les entrepreneurs du chauf-

fage et des fourragés ont déjà reçu l'ordre d'approvisionner pour 8,000 
hommes et 1,500 chevaux. 

Nous lisons encore dans le Progrès : 

La princesse Clémentine et son mari ont traversé ces jours derniers la 

Bretagne pour se rendre à Brest. Des discours officiels leur ont été adres-

sés dans les villes où ils se sont arrêtés. Ils auraient préféré sans doute 

quelques moments de repos. 

A Guingamp, un accident malheureux a signalé leur arrivée. Le cheval 

du postillon s'est abattu sur le pavé , et le postillon, jeté à terre, a eu les 

jambes prises sous les roues de la voiture. Il a été transporté évanoui à 

l'hôpital. Le prince l'y a accompagné, et ne l'a quitté qu'après l'avoir vu 

reprendre ses sens. En partant.il a recommandé de le traiter avec le 

plus grand soin, et lui a laissé une somme de cent francs. 

On sait que le 10 mai, d'après une mesure fiscale prise par 

M. le maréchal Soult, vingt mille soldats ont élé jetés brusque-

ment sur le pavé de nos villes de garnison , pour aller en 

congé de huit mois, sans indemnité de route, et sans qu'on 

leur eût donné le temps de recevoir des secours de leurs familles. 

Un colonel de cavalerie a adressé à ce sujet des plaintes à un 

journal spécial. Selon lui, les soldats ainsi congédiés n'avaient à 

choisir qu'entre ces trois partis : 1° mendier pour vivre ; 2» voler 

ou mourir de faim ; 3° percevoir chez les sous-intendants mili-

taires, à titre d'avance imputable à leur masse, un secours d'un 

franepar jour. « Ce dernier parti, dit-il, est le plus rationnel; mais 

pour en profiter, il faut avoir une masse individuelle qui offre des 

ressources. » 

Un sous-officier écrit au même journal : « Nous ignorions en-

core le 9 de ce mois, à trois heures de l'après-midi (chose in-

croyable, notre garnison n'étant même pas à vingt lieues de Paris), 

que l'on dût nous délivrer des congés: ïout-à-coup on vint dans 

nos chambrées annoncer que soixante-dix hommes du régiment 

allaient partir en congé, avec la chance de n'être plus rappelés. 

Ce fut grande joie d'abord; chacun de nous ambitionnait la 

faveur de faire partie des congédiés. 

» Mais quel ne fut pas notre désappointement lorsque, vers 

cinq heures du soir, on nous déclara que nous devions quitter la 

garnison le lendemain matin, 10 mai, et que si, dans la soirée 

de cette même journée, on nous rencontrait encore dans la ville, 

on nous ferait arrêter par la gendarmerie! 

» Il n'y avait plus à réclamer pour rester au régiment; il fallait 

quitter la garnison. Nous sommes donc partis sans argent autre 

que quelques francs avancés sur noire masse. Nous avions cru 

que l'on nous gratifiait de celte avance, mais pour le soldat on 

n'est pas si prodigue. Nous n'avons pas pu faire nos adieux à nos 

camarades, à nos amis, ni même prendre leur» commissions, ab-

sorbés que nous avons été pour rendre nos effets d'habillr-m» . 

déquipement, de harnachement, et jusqu'à nos galons d» ' 
officier, car nos grades ne nous sont pas garantis au corps 

Des nouvelles récentes de la Havane nous ont appris n
r
»,n 

en même temps la révolte à main armée des nègres d'un n 

tier de l'île de Cuba, leur prompte répression et l'exécution^" 

soixante-dix criminels. Un habitant français qui se trouvait 

les lieux, et qui a dû lui-même combattre l'insurrection ad™"" 

au Journal du Havre les détails suivants : ' 

C'est dans la nuit du dimanche 26 au lundi 27 mars que 400 nèere* 

viron, appartenant à diverses sucreries du quartier deBembo 'se sonlaï" 

rent pour exécuter le plau qu'ils avaient conçu d'incendier les'habitar 

et de Ituer leurs propriétaires. Il paraît jusqu'ici que ce complot
 n
w! 

été formé qu'entre les noirs lacumis, fort nombreux dans ce auari' 

et comptant sur le concours de 230 nègres environ employés au chpi"' 
de fer de Cardeuas à Bembo et Navajas. u™ln 

Le signal fut donné dans l'atelier de l'habitation Penaldès, à une lie 

du matin, par le meurtre de trois personnes, le machiniste anglais*^
6 

deux ouvriers. C'était le moment de relever de quart, et la plupart d*' 

employés étant debout purent échapper au sort qui les attendait. lajnJ
8 

diatement les révoltés se mirent en marche sur la sucrerie Louisà où il 

comptaient trouver du renfort. Mais l'éveil était donné, les blancs'purent 

se sauver, et le majorai et son fils furent les seules victimes de cette Dre 

mière attaque. De là, organisés militairement, vêtus de leurs habits d" 

fête, tambours et drapeau en tête, armés de machettes et couverts de 

boucliers de cuir pour se défendre des balles, ils se dirigèrent vers l'ha 

bitation Aguilar, dont tous les habitants étaient proscrits. Déjà ces infor-

tunés voyaient tomber les mui's de la retraite où ils atlendaient la mort 

en silence, quand une négresse fidèle, qui se sauvait avec ses deux en-

fants, parvint à persuader aux révoltés qu'ils perdaient leur temps et nue 

ses maîtres avaient pris la fuite. La troupe alors se répandit dans la cam-

pagne, pillant et brûlant les sucreries qu'elle rencontrait et dont les ha-
bitants avaient pu s'échapper. 

Cependant l'alarme était donnée aux alentours, et les habitants, en fai-

sant leur retraite, armaient leurs noirs fidèles et se ralliaient en petites 

troupes sur Bembo, où bientôt ils se trouvèrent réunis au nombre de cent 

cinquante hommes environ. Les insurgés s'avançaient en chantant sur ce 

village, et bientôt ils furent assez près pour qu'une charge fût résolue 

Les blancs se mirent en ordre, les armes à feu au premier rang, les ma-

chettes et les sabres au second, et derrière ceux qui n'étaient munis que 
de piques et de bâtons. 

Au premier choc, les nègres résistèrent et firent assez bonne contenance 

pour que les blancs fussent obligés de se retirer. Une seconde charge n'eut" 

pas un succès plus heureux , et les nègres, gagnant du terrain , prirent 

possession de Bembo, qu'ils commencèrent à ineendier. Mais, à ce mo-

ment, les blancs, honteux décéder à d'aussi misérables adversaires, revin-

rent une troisième fois à la charge avec un ensemble et une vigueur qui 

ne trouvèrent pas de résistance. Les révoltés se débandèrent et se mirent 

à fuir dans toutes les directions. Grâce à leur agilité, beaucoup échappè-

rent à la fureur dont les blancs étaient animés ; mais cinquante des leurs, 

taillés en morceaux, restèrent sur le terrain. 

Cet avantage, exclusivement remporté par la population rurale, fut dé-

cisif. A dix heures du matin l'insurrection était en pleine déroute, et la 

journée fut employée à poursuivre les noirs de position en position, avec 

l'aide des renforts qui arrivaient de toutes parts, et qui, le soir, portèrent 

à mille hommes la force des blancs. On a remarqué que les nègres, 6e 

défendant courageusement, mettaient une grande mollesse dans l'attaque. 

Le lendemain tout paraissait terminé, lorsque l'on apprit qu'une troupe 

de cent cinquante noirs lacumis du chemin de fer de Cardenas, en mar-

che pour venir grossir le nombre des révoltés, avaient, pendant toute la 

nuit, porté le ravage et le feu sur leur passage. Arrivés trop tard, ils fu-

rent facilement dispersés ; mais la coïncidence de leur soulèvement prouve 

assez la réalité d'un complot concerté. Soixante-trois d'entre eux furent 

tués à la première reneoutre.et le reste a été vivement pourchassé par les 

Monteros, dont les blancs avaient peine à contenir la fureur ; ils ne vou-

laient faire aucun quartier, et, si leurs maîtres ne les eussent retenus, ils 

auraient fait main basse sur les femmes et les enfants. 

Après ces défaites, les bois et les champs de cannes étaient pleins de 

noirs fugitifs que l'on s'efforçait de saisir; mais, par un étrange calcul; les 

habitants essayaient d'en soustraire le plus possible aux recherches; ils 

les engageaient à rentrer à leur habitation, leur offrant asile, pardon 

et oubli. 
A la date de ces détails, la tranquillité était rétablie dans le quartier de 

Bembo; mais on parlait de nouveaux soulèvements du côté de Manriquez 

où se seraient réfugiés les fuyards. Le gouverneur de Matanzas s'est porté 

vers ce lieu avec un détachemeut de dragons. . 
Sur 550 noirs environ dont se composaient les forces de l'insurrection, 

150 à 200 ont été. tués ou se sont suicidés dans les bois. On a fait environ 

100 prisonniers. Nous connaissons leur sort. 

On lit dans le Propagateur de l Aube : 

De nouveaux renseignements nous parviennent touchant la scandaleuse 

aventure dont nous avons entretenu nos lecteurs. 
Il paraît que, depuis le départ de l'abbé V..., des découvertes ont en-

core été faites , et que de nouveaux emprunts sont venus s'ajouter a 

liste des premiers. La somme empruntée sous prétexte de charité et d œu-

vres pies s'élèverait, non plus seulement à vingt mille francs, mais a qua-

rante mille ; ce n'est là , du reste, qu'une question de chiffres qui aurait 

été insuffisante pour nous faire revenir sur cette déplorable affaire, si un 

accusalion de la plus haute gravité ne venait encore peser sur I abbe v... 

Notre correspondant nous affirme qu'une jeune fille de 17 ans, enc,il" 

de quatre mois, a avoué, depuis le départ de l'abbé V..., qu'elle a été vit 

time de la brutalité de ce prêtre , et qu'elle n'a osé ni s'en P^
lna

"\ 

le déclarer, parce qu'elle a été menacée d'une vengeance terrible si 

venait à parler. „*/•««-
Si les faits qu'on nous signale se confirment, l'abbé V... devra neu. 

, sairement êire traduit devant la cour d'assises de l'Aube. j 

Nous sommes autorisés à déclarer complètement fausses » 

sériions du Progrès de Saône-et-Loire du jeudi 25 niai su 

causes qui onl amené la retraite du rédacteur qui avait remi 

M. Chavost dans la direction de cette feuille. 

Bulletin Judiciaire de liyon. ^ 
Pierre Masson, sergent-major au 21« régiment de ligne, to«»P««*^

h 
le 23 mai dernier devant le 1" conseil de guerre de notre

 ap
. 

prévention d'avoir détourné et de s'être approprié différentes sum 

partenant à plusieurs militaires.
 18/l3

 le 
Voici les faits qui donnent lieu à celte accusation. Le 13 marb ^ 

fusilier Biemout, arrivant au corps, voulut compléter sa ma ,
 é[é 

effet, il remit au sergent une somme de 15 fr. Cet argent n ay<uu
)ife

 ■ 

inscrit sur sou livret, Bremont, sans avertir aucun chet in en
 (> 

alla, le 1" avril, trouver le colonel de son régiment,qui était w r.^
 f(]t 

et, sur sa plainte, le sergent-major fut mis en prison, et une po £ ^ 

immédiatement dirigée contre lui. Ators une foule de mihtairt9 ^ 

tendre des plaintes et prétendirent que des détournement* a 

faits à leur préjudice par ce sous-officier. ... ,
 ur aV

ait 
C'est ainsi que les fusiliers Césaire et Çazes déclarèrent qu| « ' ^

 duCj 
retenu une somme de 3 fr. 25 c.'d'indemnilé de route qui leu

 lkjie 
et que, lorsqu'ils avaieut réclamé, Masson les avaitmenacés ne 

police. «créent pour 
Le soldat François prétendit qu'ayant remis 5 fr. à son »«- b

 efujé de 
compléter sa masse, à laquelle il manquait 80 c, celui-ci avu 

lui restituer les 4 fr. 20 c. qui lui revenaient.
 so

mme de 
Un autre fusilier, le sieur Sabuyer , se plaignit de ce qu un«

 paS 
8 fr. 50 c., lui appartenant à titre d'indemnité de route, ne nu 

été remise. , , „
or

j„ nne chemise 

Enfin le caporal Beaumonl vint raconter qu avau perduu ^ 

appartenant au fusilier Fargier, le sergent-major lui avait un 



qui n'avait jamais été portée sur le livret de Fargier et 

ne de W^LJll il avait profilé. 

iiontpaf w |e prévenu a reconnu qu'effectivement il avait fait une re-
^ l'audit"

1
^* £

 alI ca
poral Beauiiioul pour la chemise perdue, mais 

tenue de 4 ^ '
t
 n'avait pas été portée sur le livret de Fargier, c'est que 

que si ^''.jfl'avalt jamais remis son livret, et que cette affaire était com-

celni-cl °e lie de sa mémoire, étant à cette époque surchargé de tra-

ptcnnn«
nt

 »
or

V
 la

 maladie de son fourrier. 

vail Par

 u
 aussi qu'il devait les 8 fr. 50 c. du fusilier Sabuyer , mais 

rj a reM)Bn renlré le 28 mars et lui - même ayant été mis en 

que
 ce s

° «r
a

avT
i], il a été dans rimpossibiiilé de lui remettre cette som-

prison le 1 |
u

'
s
 ,i n'aurait pas pu la lui remettre, alors même qu'il 

me i 9
U aU

iîberté parce que Sabuyer revenant d'un congé de neuf mois, 

e
ût été en M ^

 Jr>
 devait passer une revue des objets qu'il avait rap-

a
iaiit de

 rie
 j

mputer
 d'abord la somme lui revenant, sur les objets qui 

P
ortéS

'-?n°unangiier, et que cette visite n'avait pas eu lieu, 
pourraient* *

 au(res f:)i(s
 q

ui
 |

u
i étaient imputés, Masson les a vive-

\ l'égai ^
 conune

 noensonges, et il a déclaré qu'il était victime des 

Aient repo ^ quelques mauvais soldats contre lesquels il avait été obligé 

"""f* dans l'intérêt de la discipline. Le fusilier Bremonl, a-t-il dit, lui 
cle 'mis 15 fr-l mai* " étail converju <lue celte somme ne serait por-
9 b

'
6n

 Tsur le trimestre qui commençait le 1" avril , et a cette époque, 

le
-
e
 que

 foUrr
j
er s

'
es

t présenté à Bremont pour lui demander son livret 

'r
fS<1

rt"v faire l'inscription convenue, ce dernier, au lieu de la remettre,et 

■ se ven»er d'une punition qui venait de lui être infligée, était allé di-

rectement porter plainte au colonel, sans avertir ni le lieutenant ni le ca-

P'
la

'°
e-

S
j
eurs

 césaire, Gazes et François , les plus mauvais soldats de la
 ; 

D-aeoie profitant alors du moment où leur sergent Masson était à la 
C
°ne de po'lice, avaient saisi cette occasion pour porter contre lui une 

» sse accusation. En effet, si l'indemnité de roule réclamée par Cé-

••e et Cases ne leur avait pas élé payée, comment serait-il possible que 

T'i mois se fussent écoulés sans réclamations de leur part? Or, Cesl ce-

ndant ce qui est arrivé. Quant à l'accusation portée par François et re-

Luive aux 5 fc qu'il aurait remis à son sergent, eiie est tout aussi dénuée 

le fondement que les précédentes, et ce qui prouve le peu -de fondement 

de cette plainte, c'est que, poslérieurement à l'époque où ce; homme au-

rait remis cette somme, il a été envoyé dans une compagnie de discipline 

r
 su

ite de sa mauvaise conduite, et qu'alors son compte a élé réglé, 

qu'il |'a acceplé sans observation et sans réclamer les h fr. 20 c. qu'il pré-

tend lui être dus. 
Ces moyens, développés par Me Fourrier , défenseur du prévenu ont 

■leinement triomphé, et le conseil, après une courte délibération, a pro-

noncé à l'unanimité l'acquittement du sergent-major Masson. 

Dans la même séance, le nommé Chamelade, déclaré coupable de déser-

tion comme remplaçant, a été condamné à cinq aus de bouiet. 

Le sieur Koyer, prévenu d'insoumission, a été condamné à vingt-quatre 

heures d'emprisonnement. 

Voici la liste des jurés désignés pour faire le service pendant la 

session des assises du Rhône dont l'ouverture est fixée au 6 juin 

prochain : 

MM.Thiaffait (Paul-Félix-Xavier), notaire à Lyon, place de la Préfecture, 7. 

Armand (Antoine-Jérôme), fabricant de produits chimiques, rue de la 

Heine, 37. 

Ardinj(Pierre-François), propriétaire à la Guillotière, rue Malesherbes, 2. 

Moulon (Jean-Bapiiste-Vlarie-Anne), propriétaire à Saint-Didier-sous-

Beaujeu. 

Chavanis (Lucien), propriétaire à Frontenas, canton du Bois-d'Oingt. 

Perras (Claude-Eiienne-Marie), filateur à Sairit-Vincent-de-Rins, canton 

de Lainure. 

Garel (François), carrossier à la Guillotière, avenue de Noailles, 15. 

Laiergue (Marin), peintre en voitures à Lyon, rue de Sarron, 6. 

Tarpin François), mécanicien à Lyon, rue Tupin, 32. 

Gaultier de Coutance (Georges-Marguerite), marchand-fabricant de bas à 

Lyon, rue du Plat, 14. 

ficy (Bernard), propriétaire à Saint-Cyr-au-Mont-d'Or, canton de Limonest. 

Falconnet (Christophe), sous-inspecteur des douanes à Lyon, rue de Puzy, 9. 

Kudigoz (André), fabricant cirier à Lyon, quai de Bondy, 162. 

Cozona (Antoine), marchand orfèvre à Lyon, place d'Albon, 4. 

Descours (Joseph-Louis), commissionnaire-chargeur a Lyon, rue de Sa-
voie, 7. 

Dupasquier (Louis-Gaspard), architecte à Lyon, rue Saint-Joseph, 3. 

Sauzet (Romain), trésorier des hôpitaux à Lyon, rue des Célestins, 6. 

Vincent (Henri), propriétaire-rentier à Lyon, rue Montauban, 7. 

Geoffroy (Jean-Gilbert), propriétaire-rentier à Lyon, quai Pierre-Scize, 48. 

Guuon (Jean-Antoine), propriétaire à Saint-Andéol, canton de Givors. 

Suiffetjjeaii-Baptiste-Antoine), propriétaire à Lyon, rue Saint-Dominique,5. 

Thonnérieux (Jean-François), propriétaire aux Hayes, canlon de Condrieu. 

Lemaitre (Pierre), orfèvre à Lyon, rue des Bouquetiers, 2. 

Gaulliard (Jules), ingénieur civil à Lyon, place Saint-Michel, 2. 

oargnon (Jean-Marie), propriétaire à Amplepuis, canton de Thizy. 

oaïa-Rousset de Vauxonne (R.-L.-J.-J.-M.), propriétaire à Gleizé, canton 
de Villefranche. 

Vidal (Joseph), cultivateur à Ampuis, canton de Condrieu. 

jercet (Jacques), droguiste à Lyon, quai de Flandres, 155. 

j errayon des Vignes (Claude), propriétaire à Blacé, canton de Villefranche. 

««>q Félix), professeur à l'école vétérinaire de Lyon. 

■°urd (Jean-André), propriétaire-rentier à Lyon, rue Masson, 22. 

^rançois), lampisie à Lyon, place Louis-le-Grand, 26. 
iuviere iilg (Jean), propriétaire à Mornant. 

Bourbon
 Y

2g
erand

'
Jean

~
Baptiste

"
]Napoléon

'' Propriétaire à Lyon, rue de 

ï^vid (l*'leury), meunier à Sait-Didier-au-Mont-d'Or, canton de Limonest. 

«oncorgé (Jean-Réné), propriétaire à Thizy. 

Jurés supplémentaires. 

Jea
U,ld|(,Tph)' marchand toilier à Lyon, rue Longue, 17. 

Seize* ^)
ran(;ois

-
zé

P
h

y
riu

), fabricant de faïence à Lyon, quai Pierre-

BÏnn-,
aî

-
né

/^
nloine)

' 'iquoristeà Lyon, rue Saint-Joseph, 7. 
Ud»iat (Jacques), marchand rouennier à Lyon, rue du Plat, 6. 
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confrater v6"* condamnés à la stérilité, que les germes de 

une s, u scienl'n1ue et littéraire qui s'y étaient fait jour avec 
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 bords du Rhin, dont Strasbourg 
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 Slége central et permanent, ne circonscrira 
par son inJl,\- d'élroites limites géograph;ques ; étrangère 
8eslravaux I ," auxinlérêls purement locaux, elle dirigera 
6B Vue des ir . seos du développement général de la science, 

ilaux'EUenp * de la clvlhsation et des rapports internatio-
les ou sn'^ ?roP°se Poinl de remplacer les sociétés littéraires 

^«fther f ? ?s; sa mi3si0Q au contraire sera de les relier, d'y 
u acti

0tl

 l01s des éléments de concours et des centres 

Les villç A 
SaVanti

 fran
 re9idence

 des aggrégations de littérateurs et de 
COînnielieu, 6t étrangers seront alternativement choisies 
C ées de m -f "T" des as»emblées périodiques, qui seront cal-

«antere à ne compromettre en rien le succès des con-

grès annuels de France et d'Allemagne dont elles n'auront ni l'ap-

pareil ni la durée. Ce seront, pour nous servir des expressions de 

la circulaire que nous avons sous les yeux etqui émane du secréta-

riat de la 10e session du congrès scientifique, de simples entrevues 

littéraires, des conférences amicales entre des associés, sur des in-

térêts communs. Les assemblées dureront de quatre à six jours au 

plus. Tous les membres de la dixième session du congrès scienti-

fique de France pourront en faire partie en y adhérant par leur 

signature, et en s'engageant soit à la collaboration soit au paie-

ment d'une cotisation annuelle destinée à couvrir les frais d'ad-

ministration et de publication de la société.. Un statut définitif 

réglera le mode et les conditions d'admission pour les membres 

qui n'auront pas fait partie de la première formation. 

Nous ne pouvons qu'applaudir à celte création , et nous dési-

rons sincèrement voir se multiplier ces assises des lettres et de la 

science ; elles répondent à un besoinmoral, intellectuel et civilisa-

teur qui est dans l'esprit de notre temps. Une institution sem-

blable avait été proposée pour le bassin du Rhône. Lyon et les 

villes qui l'entourent possèdent sans contredit des éléments suffi-

sants pour mener à bonne fin cette pensée qui a été abandonnée 

nous ne savons trop pourquoi, et que nous verrions avec plaisir 

isortir des langes de l'oubli qui l'ont si malencontreusement enve-

loppée dès le lendemain de sa naissance. 
 » 

CMroiiiqite. 

LYON. 

Le long trajet compris, sur la rive droite de la Saône, entre 

le Pont-de-Pierre et le faubourg de Vaise n'est pas pourvu pen-

dant la nuit d'une surveillance suffisante. Souvent, à des heures 

très-avancées, la tranquillité est troublée par des vociférations 

qui finissent ordinairement par des rixes, et ces choses se passent 

sans que la police, qui ne paraît nullement s'en préoccuper, in-

tervienne pour mettre les holà. Un poste avait été établi sur le 

port des bateaux à vapeur; il est supprimé depuis quelque temps, 

et son absence augmente les chances de tapages nocturnes. Non 

.seulement ce poste aurait dû être conservé, mais l'autorité lo-

«ale'aurait bien fait de demander à l'autorité militaire l'établisse-

ment d'un poste nouveau soit sur la place de l'Homme-de-la-

Roche, soit sur le port de la Chana. Ce poste pourrait être facile-

ment desservi par la garnison du fort qui domine le chemin 

nouvellement construit du quai de l'Observance à Saint-Just, et 

la tranquillité publique serait parfaitement assurée dans les 

quartiers que nous venons d'indiquer. 
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De rencaissement du Rhône, par M. Dumont, ingénieur des ponts et 1 

chaussées.— De l'état actuel de la navigation du Rhône et des moyens 
de l'améliorer, par MM. Bouvier et Surell, ingénieurs.— Du Rhône et 
du lac de Genève, par M. Vallée, inspecteur divisionnaire des ponts et 1 
chaussées. ] 

Nous avons souvent appelé l'attention sur l'importance des i 

voies de communication dans le bassin du Rhône; nous n'avons 

pas cessé d'en demander l'amélioration, et nous nous sommes fait 1 

l'écho des doléances et des réclamations incessantes du commerce 

en général et des intérêts de cette grande vallée, si peuplée, si 

riche de produits divers, si industrieuse, si active. Nous avons ex-

posé les nécessités du transit en présence de la concurrence me-

naçante de Trieste et de'Gênes ; nous avons sollicité avec tout le 

Midi le perfectionnement de la voie terrestre et fluviale. A cette 

clameur générale des besoins de quinze départements qu'a-t-on 

répondu ? On a créé un service spécial pour le bassin du Rhône, 

et une nuée d'ingénieurs s'est abattue sur les bords du fleuve. Des 

études sérieuses ont été faites sur ce cours d'eau qui coulait pour 

ainsi dire depuis la création dans son état natif. Les projets ont 

surgi de tous côtés pour améliorer, perfectionner cette ligne im-

portante qu'on avait trop négligée. Nous ne pouvons que louer le 

zèle des ingénieurs du corps des ponts et chaussées; ils ne doi-

vent pas porter la responsabilité de l'inaction du gouvernement. 

Quant à eux, ils sont prêts, et ils ne demandent qu'à prendre la 

pelle et la pioche en main pour répondre aux vœux réitérés et 

aux désirs de tout le Midi. Qui pourrait expliquer l'état d'abandon 

dans lequel le gouvernement laisse le cours d'eau le plus impor-

tant de France, lorsque l'on a prodigué à des rivières de deuxième 

et troisième ordre des sommes importantes pour créer une navi-

gation qui sera toujours difficile? La loi de 1837 a consacré 51 

millions à l'amélioration de la navigation de plusieurs rivières se-

condaires, telles que l'Yonne, l'Aa, la Meuse, la Vilaine, le Tarn, 

le Lot, la Saône, etc., et le Rhône a été oublié !... Pourrait-on 

comprendre quel est le motif secret qui a fait rayer le plus grand 

fleuve de la France de la carte fluviale ? 

Nous voulons être vrais et ne porter contre l'administration 

centrale que des accusations dépourvues d'exagération. Nous sa-

vons qu'une allocation de 800 mille francs est inscrite annuelle-

ment sur les fonds auxiliaires du budget pour la navigabilité et les 

besoins dujRhône; mais cettejsomme est insuffisante même pour les 

travaux d'entretien. C'est une loi spéciale, c'est un crédit en har-

monie avec l'importance du plus grand cours d'eau de la France 

que sollicite le pays depuis long-temps, et d'année en année on 

ajourne, on recule devant le cri général de la vallée du Rhône. 

Quant à nous, nous ne pouvons deviner le mot de cette énigme. 

Celte aùnée, sur les promesses formelles du ministre des travaux 

publics, on croyait enfin voir réaliser ces rêves qu'on avait jus-

qu'alors traités de chimériques. On avait publié la nouvelle qu'un 

crédit de 25 millions serait inscrit au budget des dépensesextraor-

dinaires; le Rhône allait être approprié enfin à ses grandes des-

tinées. Mais tout-à-coup la nouvelle est démentie, le projet est 

retiré, et le Rhône continuera à couler dans son inviolabilité sé-

culaire. 

Il y a quelques années, on pouvait motiver un ajournement sur des 

motifs qui avaient une apparence de réalité ; les études n'étaient 

pas faites, les projets et les devis n'étaient point dressés. Aujour-

d'hui qu'attend-on ? Les éludes sont complètes, les projets sont 

prêts, les devis sont écrits. Qui arrête donc le ministre? Eh! mon 

Dieu! les fortifications de Paris! On entasse millions sur millions 

dans un intérêt dynastique; on crée à grands frais d'immenses 

travaux improductifs qui n'ont d'autre but que de tenir en res-

pect la première ville de France. On dépensera un milliard pour 

comprimer Paris ; voilà la seule raison de l'ajournement de tant 

de travaux utiles , réclamés à grands cris par la zône méri-
dionale. 

Si le gouvernement était guidé par l'intelligence des besoins 

i réels du pays, au lieu de l'être par la peur dynastique, on songe-

rait enfin à notre Rhône, à la plus grande artère commerciale du 

! pays, à la ligne principale du transit, à la route stratégique de l'O-

i rient, au chemin des îles britanniques, des Indes et de la Chine. 

Voulût-on contester l'importance de cette voie pour le mouve-

• S ment industriel et politique , il nous serait très-facile d'exposer 

quelques considérations et de citer des chiffres qui démontreraient 

d'une manière énergique que le bassin du Rhône est le grand 

courant par lequel se fait à travers la France la circulation du 

nord au midi, et réciproquement. 

Relevons seulement quelques faits que nous empruntons à l'ex-

cellent mémoire publié par MM. Bouvier et Surell, ingénieurs dos 

ponts et chaussées. 

Le mouvement annuel de la circulation en marchandises est de 

345 mille tonnes. 

Le nombre dos voyageurs transportés par les bateaux à vapeur, 

lequel en 1838 était de 25 mille, s'est accru chaque année, et il a 

élé en 1841 de 68 mille. 

Le mouvement actuel des transports est du quart environ de 

celui qui s'effectuait avant 1828 en une année sur toutes les ri-

vières et tous les canaux de France. 

Le volume d'eau que roule le Rhône est à l'étiage de 456 mè-

tres cubes, d'après le jaugeage fait à Avignon par M. Bouvier 

en 1840. 

La Seine ne débite à l'étiage que 110 mètres cubes. 

La Garonne
 i

 80 

La Loire 24 

Total 214 mètres cubes. 

Ainsi, le Rhône à lui seul est d'une puissance double de ces trois 

fleuves réunis. 

Est-il besoin d'ajouter à des chiffres si éloquents l'effet de l'ac-

; croissement futur de la ligne du Rhône? Faut-il montrer le ca-

I nal du Midi s'embranchant à Toulouse sur le canal latéral delà 
; Garonne et établissant une ligne fluviale facile entre Bordeaux et 

; Lyon ? Ne pratiquera-t-on pas tôt ou tard une voie navigable enlre 

la Saône et la Marne? et, au moyen d'un canal de jonction, voilà 

Anvers en communication avec Marseille. 

A quelles belles destinées le Rhône est appelé ! Et, pour rappe-

, 1er un mot célèbre du vieillard de Ferney, si le Rhône n'existait 

pas, il faudrait l'inventer ; mais il existe, dans un état sauvage, il 

i est vrai, comme au temps de Strabon. Toutefois, le Rhône ne 

demande qu'une chose pour être un fleuve civilisé, un instrument 

toujours utile, en harmonie avec la grandeur des besoins qu'il est 

destiné à satisfaire : c'est un peu de bon vouloir et quelques 

gouttes de cette pluie abondante que verse chaque année le bud-

! get sur des travaux qui sont loin d'avoir pour eux l'avenir de la 

;
 vallée du Rhône. 

j Qu'y a-t-il donc à faire pour perfectionner cette voie fluviale ? 

Pour résoudre cette question, il est nécessaire de s'initier au ré-

gime et à la pratique du fleuve. Dans cette exploration rapide, 

nous ne pouvons choisir de meilleurs guides que MM. Bouvier, 

Surell, Vallée et Dumont, dont les études patientes et conscien-

cieuses ont jeté sur la connaissance du Rhône les lumières les 

,
t
 plus vives (1). 

£ On peut considérer trois modes de navigation sur le Rhône. 

;t Le transport à la remonte se fait à l'aide de grands convois 

!t halés par des chevaux. On compte aujourd'hui sur le Rhône dix-

huit maîtres d'équipages qui font le service entre Arles et Lyon 

■s an moyen de mille chevaux de forte taille., 

is En général, il est reconnu que le travail utile des chevaux 

it croît avec la force des convois. Ainsi, suivant MM. Bouvier et 

:e Surell, auxquels nous empruntons ces documents , 

si Dans les équipages de trente chevaux, chaque cheval ne tire 

i- que 6 tonnes 875 k. 

>- Dans un équipage de 40 chevaux 7 500 

le — de 48 à 50 8 125 

te — de 64 8 750 

,p Autrefois la remonte se faisait au moyen de bateaux appelés 

Bj
 sisselandes, à parois verticales. Ces bateaux chargeaient, au maxi-

3S
 muni, 90 tonnes à la remonte et par les eaux ordinaires; ils por-

jr laient 75 tonnes et calaient alors environ un mètre..Aujourd'hui 

on se sert de bateaux à coques évasées, nommés savoyardes, phis 

longs et plus larges que les sisselandes, et chargeant davantage 

le sans tirer plus d'eau. 

i. Un convoi en marche rencontre différents obstacles. Tantôt le 

t. chemin de halage est supprimé sur une rive, et il faut trans-

fa porter les chevaux sur l'autre ; tantôt il faut traverser des bras 

et de rivière et faire marcher dans l'eau et souvent à la nage de 

m longues lignes de chevaux embarrassés de cordages. Ces traver-

r
_ sées ne s'exécutent que très-péniblement et avec de grands dan-

ne gers. On a vu il y a quelques années périr un équipage de qua-

yi_ rante-huit chevaux au passage du Saluan, cours d'eau près de 

51 Saint-Alban-du-Rhône. 

;e
_ Par les eaux ordinaires, les équipages mettent de vingt-sept à 

•n, vingt-huit jours pour remonter d'Arles à Lyon; ils font alors en-

on viron deux lieues et demie par jour. 

nd « On évalue, disent MM. Bouvier et Surell, à 367 fr. par jour 

la dépense d'un convoi en marche. Un allongement de dix jours 

on dans la durée du voyage (circonstance très-ordinaire aujourd'hui) 

sa
. équivaut donc, pour le maître d'équipage, à une perte de 3,675 fr., 

l
e

_ et cette perte dépend du mdindre caprice des eaux. La journée 

l
es

 comprenant dix heures de travail, chaque heure a pour lui une 

l
es

 valeur de 36 fr. 75 c. L'opération du trajet qui fait perdre généra-

ïr
- lement trois heures à un convoi se traduit en une perte pécuniaire 

,
ce

 de 110 fr. 25 c. Comme il y a environ 144 voyages de remonte 

on
 par année, il s'ensuit qu'un seul passage exigeant le trajet coûte 

n
e. annuellement au halage 15,876 fr., perte qui, au taux de 5 0/0, 

ûe
. serait exprimée par un capital de 317,520 fr. 

IUX " On peut dès lors juger quels frais énormes l'état actuel du 

|
US

. Rhône inflige au halage; et ces frais ne sont pas inhérents à la 

'
un

 nature même du fleuve: ils ne proviennent que de l'imperfection 

l0
r- des chemins de halage, et seraient infailliblement réduits du jour 

[es- où ceux-ci seraient améliorés. » 

est Les travaux d'amélioration que réclame le halage auraient 

sé- pour but d'éviter aux équipages la nécessité de faire le trajet ; il 

serait également nécessaire d'établir un assez grand nombre de 

des petits ponts sur des cours d'eau affluents. 

ent Les maîtres d'équipages affirment que le Rhône une fois amé-

,
ur

_ ILoré, la remonte d'Arles à Lyon n'exigerait plus que dix-huit 

iont jours, et que le prix baisserait d'environ 50 0/0. 

non Les transports à la descente se font avec une extrême facilité 

ions et à peu de frais. Le prix est de dix-sept centimes par tonne et 

ises par lieue. Les prix s'abaisseraient certainement si un tirant d'eau 

res
- plus fort permettait de naviguer avec de très-grands bateaux. 

,our La navigation à vapeur est la plus importante. On compte 

tant vingt-huit grands bateaux naviguant sur le fleuve. Les capitaux 

iéri- engagés dans ces entreprises s'élèvent au moins à neuf millions. 

Le prix moyen des places pour les voyageurs aux deuxièmes 

oins chambres est de quatorze centimes par lieue ; pour les marchan-

de- dises le prix moyen de la remonte entre Arles et Lyon est de 

edu quarante-cinq francs par tonne, soit soixante-trois centimes par 

(1) Nous savons que M. Mondot de Lagorce a fait un mémoire sur l'amélioration 

du Khôue; il n'a pas été imprime. Voyez, sur cetle question, De l'importance du 

Rhône,par M. Lortet, article insère dans la Revue du Lyonnais, et le mémoire 2 
1
 M. Kauffmann imprime, il y a quelque temps, dans le Censeur 



tonne etparliouo. Los prix de descente sont en général detrenttv 

trois à quarante-douxeentimes. 

Les prix seraient encore réduits si les chômages n'étaient pas 

si fréquents. Les causes d'interruption sont la nuit, les brouillards, 

les glaçons, les hautes eaux et les basses eaux. 

Toutes ces causes suspendent la navigation au moins pendant 

trois mois dans l'année. 
La nuit, les brouillards, les glaces ne sont que des obstacles 

bien secondaires. La nuit n'arrête pas les bateaux à vapeur à la 

descente, car le voyage se fait de Lyon à Arles en douze heures; 

mais pour remonter d'Arles à Lyon, comme la marche est en 

moyenne de deux lieues à l'heure, il y a nécessité de faire des 

relâches lorsque l'obscurité arrive. Cependant la navigation et le 

cours du fleuve commencent à être si bien connus que la faible 

clarté de la lune permet aux bateaux à vapeur de marcher toute 

la nuit. 

Nous nous étonnons que les'compagnies puissantes qui dirigent 

ces entreprises n'aient pas cherché à établir à bord de leurs ba-

teaux des réflecteurs à gaz qui projeteraient au loin une lumière 

suffisante pour éclairer la marche nocturne. Nous aurions vive-

ment déliré que des ingénieurs aussi distingués que MM. Bouvier 

et Suréd, dans leur mémoire si plein d'intérêt, de faits et d'obser-

vations utiles , eussent discuté la possibilité d'éclairer suffisam-

ment la navigation de nuit.«Rien n'a été fait dans cette voie, rien 

n'a élé même tenté sur le Rhône. Sur la Loire quelques essais 

ont eu lieu ; il est vrai qu'ils n'ont pas complètement réussi. 

Mais la navigation sur le Rhône est beaucoup plus facile, et peut-

être pourrait-on parvenir à résoudre le problème. Les bateaux à 

vapeur, au moyeu d'un appareil lumineux, pourraient remonter 

le Rhône d'Avignon à Lyon en trente heures; ce serait pour les 

compagnies une source nouvelle de bénéfices. Les voyageurs ne 

prendraient-ils pas de préférence la voie fluviale, plus commode, 

plus douce et surtout plus économique que la route de terre? 

Les grands, les véritables inconvénients de la navigation à va-
peur sont les basses eaux et les hautes eaux. Aussitôt que les eaux 

s'élèvent à trois mètres vingt-cinq centimètres au-dessus de l'é-

tiage , les ponts .arrêtent les baleaux à vapeur et forment un 

barrage au moment même où les eaux seraient favorables pour 

naviguer à grandes charges. 

Les basses eaux interceptent la navigation pendant six se-

maines dans l'année; plusieurs passages ne présentent alorsqu'un 

tirant d'eau de 0,™ 70, et la marche devient impossible pour des 

bateaux qui calent de 0,m 80 à 1, m 20. 

Le moyen de vaincre les obstacles qui entravent la pratique du 

fleuve dans les grandes eaux ne présentent aucune difficulté. Il 

suffirait de relever le tablier de sept ponts, et la dépense n'irait 

pas au-delà de 500,000 fr. 

Les travaux à entreprendre pour assurer un tirant d'eau 

suffisant, qui devrait être au minimum de 1, m 50, offrent 

des" difficultés plus graves. En 1822 , pour remédier aux im-

perfections du régime du fleuve, M. Cavenne avait proposé 

un canal latéral dont les plans et devis avaient été adop-

tés par le conseil des ponts et chaussées; on a renoncé à ce pro-

jet avec raison. A cette époque on ne croyait pas à la possibilité 

d'établir sur le Rhône la navigation à vapeur. Maintenant des be-

soins nouveaux nécessitent des combinaisons nouvelles. Les vues 

théoriques de M. Dumont, exposées dans un mémoire dont nous 

avons rendu compte l'an passé et que nous devons rappeler, sont 

à peu près identiques avec celles de MM. Bouvier et Surell. 

Le système adopté par ces ingénieurs pour le perfectionnement 

du fleuve se réduit aux deux opérations suivantes : 

. 1° Fixer les rives. 

2° Barrer les bras secondaires. 

Il suffirait de fixer et de défendre les rives concaves au moyen 

de digues longitudinales et parallèles au thalweg, car il n'y a que 

les lignes concaves qui soient attaquées par les courants. Mais ce 

n'est pas seulement aux intérêts de la navigation que le RhA 

porte atteinte, c'est également l'agriculture qui demande à M 

protégée contre les inondations et les ravages des débordement 

La submersion proprement dite n'est pas nuisible aux terres ino 

dées; loin de là, elle les fertilise en y déposant un limon précieliv" 

La fécondité proverbiale des segonaux en est la meilleure nre 

Il faut donc empêcher les courants pas des digues ou levées^
6 

submersibles barrant transversalement la vallée et se recourh"
1

" 

pour suivre une direction parallèle au fleuve, de manière à nrés 

ter en aval une ouverture pour les eaux de retour. 6n" 

Ainsi, pour résumer les projets dont nous venons de présente 

l'analyse succincte en regrettant de ne pouvoir donner plus d' 

développements aux vues habilement étudiées de MM.Bouvi * 

Surell et Dumont, le Rhône serait divisé en deux lits : le lit nia* 

jeur pour les inondations dont les désastres seraient cotnbatti " 

par des levées transversales. Le lit mineur, destiné au cou/ 

ordinaire serait rectifié , resserré de manière à présenter un 

tirant d'eau suffisant. Les chemins de halage seraient perfectionnés 
et des ponts jetés sur les petits affluents. Â ces travaux de nre 

mier ordre il faut ajouter les draguages, d'une grande utilité pour 

nettoyer le chenal des alterrissements do graviers. L'ensemble de 
ces ouvrages d'art est évalué à 25 millions. 

Les projets indiqués par M. Bouvier, Surell et Dumont satisfont 

d'une manière complète aux besoins de la navigation et de l'agri-

culture ; ils sont simples et parfaitement appropriés aux localités 

au régime et à la pratique du fleuve. Les travaux indiqués par 

eux ne sont que la réalisation scientifique des indications des 

hommes qui fréquentent le bassin du Rhône et connaissent le 
mieux les allures et les habitudes du fleuve. 

(La suite à demain.} 

Le gérant-responsable , B. MURAT. j 

Etude de M« Galiiot, avoué , quai de Bondy, 162. 

VENTE PAR LIC1TATION, 

k LAQUELLE LES ETUANGEUS SERONT ADMIS, 

Su l'audience des criées du tribunal civil de Lyon, 

PALAIS NEUF DE JUSTICE, PLACE DE ROANNE, 

eSc plusieurs 

IMMEUBLES 
CONSISTANT 

en bâtiments de maître et «le granger. 

avee clos, jardin et dependancea, 

oSijettg «l'exploitation, immobi-

liers pat* destination • 

prés, terres et 

vignes . 

Le tout sis en la commune de Chaponost, canton 

de Saint-Genis-Laval (Rhône), 

Dépendant de la succession du sieur Gabriel Chazottat. 
L'adjudication est fixée pour avoir lieu le samedi trois juin 

\ 845, de dix heures du malin à deux heures de relevée. Elle 

«era faite en six lots et sur les mises à prix, lavoir . 

Pour le premier lot, de 15,000 fr. 

Pour le deuxième lot, de. ... . 5,000 fr. 

Pour le troisième lot, de 1,800 fr. 

Pour le quatrième lot, de ... . 2,000 fr. 

Pour le cinquième lot, de . . . . 600 fr. 

Pour le sixième lot, de 600 fr. 

Sauf enchère générale, qui prévaudra si elle dépasse le 

Montant des enchères partielles réunies. (5015) 

Etude de Me Engler, huissier à Lyon, rue St-Jean, 8. 

VENTE JUDICIAIRE 

D'UNE PÉPINIÈRE 
ET DE CE QUI LA GA1IT, 

Sise aux Brotteaux , territoire des anciennes 

Montagnes-Françaises. 

(PREMIÈRE PUBLICATION.) 

Le lundi vingt-neuf mai courant, à dix heures du malin , 

aur l'emplacement de ladite pépinière, il sera, au préjudice 

du sieur Mure, procédé à la vente forcée des objets garnis-

sam ladite pépinière, etqui consistent en mûriers, peupliers, 

«erisiers, poiriers, katalpas, platanes, et une baraque con-

struite en briques, pierres et bois. (1322) 

VENTE APRÈS FAILLITE 

D'UN 

BEAU MOBILIER 
en noyer et acajou., 

d'une grande quantité de linge, 

argenterie, livres et 

gravures, 
Dépendant de l'actif de la faillite du sîeur Jean-

Baptiste Béchetoille et Ce , ci-devant 

négociants à layon, rue des 

Deux-Angles , 

Quai Humbert, n. 5, au rez-de-chaussée. 

Lundi vingt-neuf mai 1845 et jours suivants, à dix heures 

du malin, il sera procédé, par le ministère d'un commis-

saire-priseur. à la veule aux enchères d'un superbe mobi-

lier dépendant de l'actif de ladite faillite , consistant princi-

pïlementen commodes,secrétaires à dessus de marbre, tables 

de jeu, à ouvrage et à coulisse, plusieurs belles glaces de 

différentes dimensions, fauteuils et canapés garnis en crin, 

diverses pendules dont une magnifique à sujet cuivre doré 

grand modèle, horloge, bois de lit, bulfet, garde-manger, un 

corps de bibliothèque, lampes en bronze , cave à liqueurs, 

matelas, couvertures, rideaux de croisée en soie et mousse-

line, linge de table parmi lequel un bou service damassé, 

drap de lit, tablieis de cuisine, essuiemains, réchauds de 

table et chandeliers en plaqué, violon, porcelaine, faïence, 

cristaux, cuivrerie, batterie de cuisine, etc. 

L'argenterie, les livres, les gravures et le vin se vendront 

le mercredi trente-un niai, à dix heures du matin, et con-

sistent en couverts, pochon, moutardier, bouts de table, sa-

lières, cafetières, cuillères à café ; environ trois cents volu-

mes d'histoire et de littérature, parmi lesquels les oeuvres de 

Bôssuet, Voltaire, Rousseau, Molière illustré,et environ 

350 litres vin rouge en bouteilles. 

Il sera perçu cinq centimes par franc en sus du prix de 

chaque adjudication. 

Cette vente aura lieu ;\ la requête de M. Dulac, arbitre de 

commerce, demeurant à Lyon, rue de la Cage, II. 13, syndic 

définitif de ladile faillite, et Ou vertu d'une ordonnance en 

due forme, rendue I»!* M. '«juge-commissaire. ("2177) 

VENTE AUX ENCHERES. 

Samedi vingt-sept mai courant, à dix heures du matin, 

rue Clos-des-Charlreux, n. 1, maison des sœurs Saint-Char-

les, il sera vendu , par le ministère d'un commissaire-pri-

seur, des objets mobiliers et trousseau dépendants de la suc-

cession de Louise Talon, veuve Plagniard, rentière, décédée 

dans ladile maison. (2409) 

VENTE FORCÉE. 

Samedi vingt-sept mai 1813, à onze heures du matin, sur 

la place Montazet de cette ville, il sera , par le ministère 

d'un de MM. lescommissaires-priseurs, procédé à la vente à 

l'enchère et au comptant d'objets saisis, consistant en 

garde-manger , seau eu cuivre, tables, casseroles, bassinoi-

res, poêle en fonte, garderobe, commode, glace, etc. (880) 

VENTE AUX ENCHÈRES, 

Le trente mai 1843, à midi, dans la salle des commissaires-

priseurs, sur le port du Temple, au 1er, 

D'UNE BELLE COLLECTION 

DE PIANOS NEUFS 
DE PARIS. 

Les pianos seront visibles dans ladite salle et pourront y 

être essayés a dater du mardi 23 mai. (6255) 

A VENDRE . 
PO0U JOUIR DE SUITE, 

UNE TT\"E$ - BEÏAUE 

PROPRIÉTÉ 
Située à l entrée de la ville de Bourgoin, 

Joignant la route royale de Lyon, 
Composée d'une jolie maison d'habitation réparée depuis 

peu de temps, avec jardin comptante d'arbres fruitiers en 

plein rapport, d'une vaste basse-cour, de grange, écurie et 

grenier à foin, d'une magnifique prairie de première qualité, 

très-bien arrosée , ayant une superficie de siy hectares cin-

quante ares, etd'une piècede terre couliguë contenant envi-

ron un hectare cinquante ares. 

Celte propriété, qui borde la route de Lyon, est bien fer-

mée ; elle joint, à l'est, un cours d'eau intarissable, sur le 

bord duquel existe une promenade ombragée, fort agréable, 

qui fait partie de la propriélé ; elle réunit enfin tous les 

agrémenls que l'on peut désirer, et offre un placement avan-

tageux. 

S'adresser, pour les renseignements et pour traiter, à Me I 

Martin, notaireàBourgoin. (C 116) 

A vendre pour cause de départ. 

Un Fonds «le Café à Avignon, 
Un des plus anciens et des mieux achalandés delà ville, 

très-bien situé à l'arrivée des diligences de Lyon et de Mar-

seille, en face de l'hôtel de l'Europe. 

S'adresser, pour les renseignements, chez M. Provensal ou 

chez M. Combalot, à la Guillotière. (879) 

A vendre de suite pour cause de maladie. 

UN FONDS DE CAFÉ bien achalandé, décoré à neuf, 

situé grande rue de la Guillotière. On donnera toule facilité 

pour le paiement. 

S'adresser, pour les renseignements, à M. Magnin, fabri-

cant «l'huile, grande rue delà Guillotière, n. 83. (tiâ62),„ 

A louer à la Saint-Jean prochaine. 

JOLIE MAISON DE CAMPAGNE, propre à un pension-

nat de demoiselles ou à une famille, parfaitement, située à la 

Croix-Rousse, petite rue d'Enfer, n.4,à proximité de l'église 

et du faubourg. 

S'adresser rue Saint-Denis, n. 18, à la Croix-Rousse, ou à 

Lyon, pour les renseignements, chez M. Lépine, coutelier , 

rue de la Cage. (($74) 

A vendre. 

Lits, tables, armoires, commodes, glaces, filtre, fontaine, 

poêles et autres objets de ménage. 

S'adresser place des Pénitents-de-la-Croix, n. 10, maison 
Bovet, au 2». 

AVIS. 
LES MAGASINS ET COMPTOIR de M. Henri Cnzalès , 

négociant en vin et eu huile, autrefois à l'entrepôt général 

sont actuellement à la gare île Vaise. (865) 

PILULES NAPOLITAINES de POISSON , pharmacien 

breveté du roi, rue du Roule, 11.I l, à Caris; elles guérissent 

radicalement les gonerrhées ou écoulements réoenls ou in-

vélérés.— Prix : 3 fr. la boite. — Dépositaire pharmaeien : 

Lardet, place de la Préfecture, à Lyon. (4669—6427) 

COMPAGNIE ROYALE D'ASSURANCES 

SUR LA VIE, 
Cap H al social : 15 millions. 

FOIS PLACÉS (1812): 14,000,000. 

ASSURANCES MUTUELLES. 
SITUATIONS AU 28 FÉVRIER 1843. 

Société dont le terme est fixé au 31 décembre 1848 : 

Souscriptions : 3,530 ; 

Capitaux souscrits t ?,140.583f. 50c: 

Société dont le terme est fixé au 31 décembre 1853 : 

Souscriptions t G,653 : 

Capitaux souscrits: 10.54%,S%7f. 41 c. 

Société dont le terme est fixé au 31 décembre 1858 : 

Souscriptions i t.ltv,: 
Capitaux souscrits s 0,900,941 f.0«c. 

Société dont le terme est fixé au 31 décembre 1861 : 

Souscriptions; 381 ; 

Capitaux souscrits t 1.3ÏG.S05 f. 35 c. 

Agents-généraux à Lyon : MM. J. BONTOUX et Ce, place de 

la Comédie, n. 14. (5824) 

RHUMES, CATARRHES. 
Pour guérir promplement les maladies de poitrine, telles 

que rhumes, toux, catarrhes, asthmes, coqueluches, enroue-

ments, il n'y a rien de plus efficace et de meilleur que la 

PATE DE GEORGE, pharmacien d'Epinal (Vosges). Elle se 

vend moitié moins cher que toutes les autres, par boites 

de 60 c. et de 1 fr. 2i»cent., dans toutes les meilleures 

pharmacies de Lyon, et principalement chez M. MACORS, 

rue Saint-Jean, 30, el VERNET, place des Terreaux, 13; à Saiot-

Etienne, CHERMEZON, rue de la Comédie; i Chalon-sur-Saône, 

POURCIIER-FAIVRE, confiseur, Grande-Rue, 36, et à Genève 

(Suisse), ROUZIER, Grande-Rue, n.4. (6332) 

21 AU 51 MAI INCLUSIVEMENT, 

h&\ih hlnm, 
dont la marclie est supérieure 

à celle «le tous les bateaux de la Saône, 

PARTIRA POUR 

MAÇON ET GHALON 
Tous les jours impairs, 

à CINQ heures du matin. 
(6889) 

Lal>oite>«f.50 c. MAUiVDVES S'EACILVETÏAS. i.e flacon. 5 r. 
Guérison radicale, en cinq jours, de la blennorrhagie, si ancienne qu'elle soit et réputée incurable, par la MIX-

TURE el la POUDRE VÉGÉTALE de M. BERTRAND, pharmacien de l'Ecole de Montpellier. — L'argent est rendu si 

l'on n'est pas guéri. (On délivre un reçu imprimé.)—M. Bertrand prépare aussi I'EXTRAIT OU ESSENCE DE SAL-

SEPAREILLE DU PORTUGAL, pur, sans sucre, pour les maladies de la peau el du sang. (Ne pas confondre avec les 

autres remèdes plus chers et sans garantie. — Demander la brochure que l'on envoie gratis.) 

S'adresser à la pharmacie, place Bellecour, n. 12, à Lyon. (Affranchir.) (7184) 

LA CRÉOSOTE-BILLARD CONTRE LES 

MAUX DE DENTS 
Enlève à l'instant la douleur de dents la plus vive et guéri. 

la carie des dents gâtées. —2 fr. le llacou avec l'instrucliont 

— Pharmaciens dépositaires : Vernet, place des Terreaux , 

à la pharmacie des Céleslins, Boitel et Aguetlant, à Lyon ; 

Briand, à Sainl-Symphorien ; Ayot, à Villefranche ; Turin , 

à Tarare. (4670—6423) 

PAPIER FAYARD ET BLAYN, 
Pour guérir les DOULEURS, RHUMATISMES, BRÛLURES,CORS, 

OGNONS et OEILS-DE-PERDRIX. 

Un et deux francs les rouleaux revêtus des signatures de 

Fayard et Blayn, pharmaciens à Paris. 

DÉPÔT GÉNÉRAL A LÏON , chez M. MACORS , rue Saint-Jean, 

n. 30, et chez MM. les pharmaciens Vernet, place des Ter-

reaux ; Juffet, place Croix-Paquet ; Delastre, cours Morand, 

aux Urotleaux ; Lardet, place de la Préfecture. 6901) 

Pharmacie à Lyon.-Rue Palais-Grillet, N° 25. 

DÉPURATIF DU SANG 
pour la 

NOUVELLES OU ANCIENNES, 

Dartres, gales rentrées, rougeurs à la peau, ulcères, écoulements, flucurs ou pertes blanches, les plus ' 

rebelles affcelions rac.hitiques, rhumatismales, et de tonte âcreté ou vice du sang el des humeurs. 

Le traitement est prompt et aisé à suivre en secret ou en voyage ; il n'apporte aucun dérangement dans lei occup»-

lions journalières, et n'exige pas un régime trop austère. On fait des envois. (Affranchir et joindre un mandat sur lap°sle'' 

Prix ; H fr. le flacon. 
En dépôt a Saint-Etienne, à la pharmacie Chermezon, rue de la Comédie; à Bourjoin, M. Rey, vétérinaire! ' 

Maçon, M. Voiluret, pharmacien, rue Municipale ; à Marseille. M. Fabre, pharmacien, sur le port. (6774) 

Brevet d'Invention et de Perfeetion-

- ' nement. 

MENTION HONORABLE A I.'EXPO.» ITION DE 1839. 

bandages herniaires 
SAUTS SOUS-CWJMSSES 

ET SANS FATIGUER LES HANCHES. 

Les BANDAGES qui ont élé exposés par MM. WICKHAM e* 

HART, btndagisles-horniaires, nie Saint-Honorë, 257, a Pa-

ris, ont fixé l'attention du public, ainsi que Aùjury central, 

et leur ont valu une mention honorable. Toutes les personnes 

qui en portent trouvent un soulagement réel, et leur effica-

cité tend à faciliter une yuérison complète. 

Pouf Se procurer des bandages, s'adresser à M.BIANCIII, 

opticien - bandagislo, a LyOn, rue de la Préfecture, n. 1, 

qui au besoin se charge de choisir el appliquer le bandage 

le plus convenable à chaque hernie. 

Pour s'en procurer par lettre, envoyer la circonférence du 

corps et indiquer l'état de la hernie. — Les prix eu sont très-

modérés. {Affranchir.) (650) 

Etablissement, rue de la Préfecture, 1, à Lyon. 
(880) 

EXTRAIT DE SALSEPAREILLE, 

COMPOSÉ 

En forme de pilules, de M. E. SMITH, docteur en 

médecine de la faculté de Londres. 

Est le remède le plus elficace pour les datif* 'J*? 
lions, les ulcères et toutes les maladies de la P

eau
 ■

 aura
ient 

Les personnes mariées ou sur te point de
 ,l5tre

î ^
 res

tes de 

raison de craindre pour des vices cachés ou a , ^ ^
 re

. 
mercure , peuvent eu toule confiance avoir rec ^ 

ruède qui purifie et adoucit le sang, et qui reiaui 

— Se vend au prix de 5 f. la boite.
 r

l
P

s Terreauïi 

Le seul dépôt à Lyon est chez Vernet, place
 ul

-
(7i{j2

) 

n. 13. ^^^^0& 

Lï0N
. _ IMPRIMERIE DE BOURSÏ FILS, 

rue de la Poulaillerie, 19. 


